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MONITEUR BELGE - 14.5.1983

F. &'3-11:17 3t MARS 1181
Dtcret relatif à la hatelle administrative SUf la Comml..lon françaIM de la Cufture (1)

Le Conseil de la Communauté française a iidopté et
Nous, Exécutif. sanctionnons ce qui suit:

Article 1er. ~ 1er. La Commission française de la :::ulture. ci-
"près dénommee . la Commission ., relève de l'Exécutif de la
Communaulè rran<;aise. qui exerce sur elle la tutelle pour toutes
It"s matières pour lesquelles cette tutelle est prévue à l'égard des
c:ommunes.

t 2. LèotCommission dispose d'une dotation annuelle inscrite
au budget de la Communauté française.

Art. 2. Les délibérations cie la Commission sont transmises dans
un délqi de quinze jour. ouvrabJes au membre de l'Exécutif qui.
,.. tutelle sur la Commission dan ses attributions. '

Art. 3. l.'Exécutif peut, par arrêté motivé, suspendre J'exécution
de l'''cte par lequel la Commission sort de ses attributions. viole
la loi ou blesse l'intérêt général.

Art. 4. L'urrcté de suspension doit intervenir dans les quarante
jours de la réception de l'acte; il est immédiatement notifié à la
Commission qui en prend connaissance sans délai et peut justifier
"ncte suspendu ou le retirer.

Passé le d~lai prévu à J'article 5. alinéa 2, Ja suspension est
!e"~e.

Art. 5. L'acte par lequel la Commission sort de ses .ttributions,
vioJe la' loi ou blesse l'intérêt général peut être annulé par l'Exé-
cutif.

L'amté d'annulation doit intenrenir dans Jes soixante joun ..
ln réception par le mem~ eomp6tent de l'Exécutif, 80it de J'acte.
soit de celui par lequel la Commission a pris connaissace de la
suspension. Il doit être motivé.

L'arrêté d'annulation 88t publié par extrait au Moniteur belge.
et nolifté aux intéressés.

Art. C. Les décisions soumises .. l'approbation sont eûcutoires
de plein -droit, si ellN n'OIJItpas 6té improuvées par J'Ex6cutif dan.
les qua,rante jours de leur réception par le membre comp6leDt ..
l'Exécutif. -

Ce ~1ai peut etre prorogé par une dklsion motiv6e de I~Exkutil
q~i fixe le nouveau cWlaidans lequel il. statuera.

Toute improbation ..t motivfe.

Art. 7. Aprh deux avertissements consécutif. constat'. par la
correspondance, un ou plusieu.rs commissaires peuvent être chargés
par J'Exkutif de se transporter sur les lieux, aux frais personnels
de la Cbmmission, Ii eHe est en retard de satisfaire aux avertisse-
ments, .. l'efret de ecueillir les renseignements Ou observation.
demandés, ou de mettre à exécution les mesures prescrites par
les lois, décrets et règlements ~néraux ou provinciaux.

La rentrée des frais est poursuivie, comme en matière de con--
trlbutions directes, par )e receveur de l'Etat sur l'exécutoire de
l'Ex~C\.Itit.
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Art. 8. Les articles 56, § ter, 72, 1 Jer, alinéa 3, deuxi{'me phrase,
et 82, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 26 juiJiet 1971, organisant les
8Hlllomérations et les fédérations de communes, ainsi que les
a;~des 1er â 6, de l'arrêté royal du 6 juin 1972, réglant la tutelle
ildministrative sur les agglomérations, les fédérations, les com-
munes qui les composent et le. commissions de la culture, sont
abrogés en ce qui concerne la Commission.

Art. J. Les articles 2 à 8, du présent décret sont upplicables
aux actcs pris par la Comimssion à partir du premier jour du
mois qui suit celui de sa publication au Moniteur belge.

Promulguons le présent décret, ordonnons Qu'il soit publié atl
Moniteur belge.

Bruxelles, le 30 mars 1983.
Le Ministre-Président ch~ rgé des Affaires culturelles

el des Relations extérieures,
Ph. MOUREAUX

Le Ministre des Aff:lires sociales,
Ph. MONFII.S

Le Ministre de la Santé- et de l'Enseignement,

R. URBAIN
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